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▪ DES AIDES EN FONCTION DES NIVEAUX DE REVENUS

i.  Ce qui change au 1er janvier 2024

ii. Les 2 principaux dispositifs MaprimeRénov’

iii. Certificat d’Economie d’Energie (CEE)

▪ LES AUTRES AIDES

i. TVA à taux réduit 5,5%

ii. Aides des collectivités locales

iii. Exonération de la taxe foncière

▪ LES PRÊTS

i. Eco-prêt à taux zéro (éco-PTZ)



Le Guide complet des aides financières 

de l'Anah 2024 est disponible !

▪ L’Agence Nationale de l’Habitat a pour mission 

l’amélioration du parc existant de logements 

privés. Pour cela, elle distribue aux propriétaires 

des aides financières aux travaux 

▪ Lancement en 2022 de France Renov’ : 

plateforme web unique pour engager toutes les 

démarches

 https://france-renov.gouv.fr/

https://france-renov.gouv.fr/
https://hpginvest-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/docstore_prefal_com/EanL4MCpsmZGsqcSq7t-TbcBAyOvEqVUvcoDany5uoZjDw?e=pI1ENs


Ce qui change au 1er janvier 2024

▪ LES PLAFONDS DE RESSOURCES AU 1ER JANVIER 2024



Ce qui change au 1er janvier 2024

▪  Diagnostic de Performance Energétique (DPE)…Les infos à connaître  



▪ En 2024, MaPrimeRénov' évolue selon deux piliers :

#1 un pilier « efficacité » pour poursuivre les aides MaPrimeRénov pour les travaux mono-gestes : 

changements de chaudière et les bouquets de travaux combinant des gestes d’isolation thermique(isolation 

des parois vitrées en remplacement de simple vitrage, isolation des murs par l’ext. ou l’int.,…)

#2  un pilier « performance » pour donner la priorité aux rénovations d’ampleur grâce au « parcours 

accompagné » avec un reste à charge minimal pour les ménages les plus modestes

Ce qui change au 1er janvier 2024



▪ Le recours à Mon Accompagnateur Rénov’ est rendu obligatoire pour les ménages qui 

réalisent une rénovation d’ampleur

▪ Ce qui reste inchangé  :

✓ Les travaux subventionnés peuvent varier d’une aide à l’autre mais les exigences 

techniques et le recours obligatoire aux professionnels RGE sont identiques pour tous les 

dispositifs

Ce qui change au 1er janvier 2024

▪

▪



#1 MaPrimeRénov’ (Rénovation par geste)

#2 MaPrimeRénov’ - Parcours accompagné (Rénovation d’ampleur) 

Les 2 principaux dispositifs MaPrimeRénov’



#1 MaPrimeRénov’
▪ Dans un objectif de décarbonation du parc de logements, MaPrimeRénov’ finance 

l’installation d’un système de chauffage ou d’eau chaude sanitaire décarboné.

▪ En complément, le ménage peut choisir de réaliser d’autres travaux d’isolation. Pour 

bénéficier de cette aide, il est obligatoire de fournir un DPE ou un audit énergétique.



Focus sur les travaux d’isolation thermique

des parois vitrées   

▪ Le montant des primes pour les parois vitrées varie de 40 €/équipement (revenus 

intermédiaires) à 100 €/équipement (revenus très modestes)

▪ Le plafond des dépenses éligibles des parois vitrées (équipement + pose), en 

remplacement des simples vitrages, ne doit pas excéder 1 000 €/équipement

------------------------------------

▪ MaPrimeRénov’ peut se cumuler avec les Certificats d’Economie d’Energie 

(CEE), Eco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) et les aides des collectivités locales

▪ Ces travaux bénéficient de la TVA à 5,5% 

▪

▪

#1 MaPrimeRénov’



# 2 MaPrimeRénov’ - Parcours accompagné

▪

▪

▪ MaPrimeRénov’ Parcours accompagné vise à encourager les ménages à entreprendre des rénovations ambitieuses 

en finançant une part importante des travaux. Elle est accessible quelle que soit l’étiquette énergétique du logement 

et quels que soient les revenus du ménage.

▪ Les ménages bénéficieront d’un accompagnement systématique, Mon Accompagnateur Rénov’ agréé par l’Anah



▪ Pour quels travaux ?

▪ Un logement construit depuis au moins 15 ans

▪ Le projet de travaux doit permettre un gain d’au moins 2 classes énergétiques sur le 

diagnostic de performance énergétique du logement (ex : de F à D)

▪ Il est demandé d’inclure deux gestes d’isolation (toiture, fenêtre/menuiserie, sols ou murs) dans 

le programme de travaux et que le projet ne prévoie pas d’installer un chauffage 

fonctionnant majoritairement aux énergies fossiles.

▪ La rénovation énergétique peut être réalisée en 2 étapes tant que la durée des travaux ne 

dépasse pas 5 ans

▪ Nota :  Les Travaux de lutte contre l’inconfort d’été

À partir du 1er janvier 2024, il sera possible de financer des travaux pour lutter contre l’inconfort d’été 

dans le cadre de MaPrimeRénov’ Parcours accompagné. Ces travaux se distinguent en deux 

catégories : les brasseurs d’air fixes de plafond et les protections solaires de parois vitrées

# 2 MaPrimeRénov’ - Parcours accompagné



▪ Le niveau des aides ?

▪ Les montants des aides sont calculés en % des travaux éligibles

------------------------------------

▪ MaPrimeRénov’- Parcours accompagné peut se cumuler avec Eco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) et les aides des collectivités  locales

▪ Ces travaux bénéficient de la TVA à 5,5% 

# 2 MaPrimeRénov’ - Parcours accompagné



L’État impose une obligation à chaque fournisseur d’énergie de faire faire  des économies d’énergie à ceux qui 

en consomment

▪ Fournisseurs d’électricité, de gaz naturel, de GPL, de chaleur, de fioul et carburants 

▪ Bénéficiaires : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, locataires

▪ Logement : occupé à titre de résidence principale ou secondaire et construit depuis plus de 2 ans

▪ Travaux : 

✓ Les travaux doivent permettre d’améliorer la performance énergétique du logement et doivent respecter 

des exigences de performances minimales. Ils doivent être réalisés par un professionnel RGE pour les 

opérations pour lesquelles cette qualification existe

✓ Pour les fenêtres et portes-fenêtres, en remplacement des simples vitrages : travaux répondant aux 

critères d’une fiche standardisée BAR EN 104

▪ Aides : fonction des ressources des ménages

▪ Estimation des CEE des parois vitrées

Certificats d’Economie d’Energie (CEE) 

▪

▪

Ressources 
TRES MODESTES

Ressources 
MODESTES

Ressources 
INTERMEDIARES

Ressources 
SUPERIEURES

MaPrimeRénov’ 100 € / équipement 80 € / équipement 40 € / équipement Non éligible

Estimations CEE 50 € /équipement 40 € /équipement 40 € /équipement -

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/BAR-EN-104%20vA54-2%20%C3%A0%20compter%20du%2001-01-2024.pdf


AUTRES AIDES



▪ Bénéficiaires : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, syndicats de propriétaires, locataires

▪ Logement : occupé à titre de résidence principale ou secondaire et construit depuis plus de 2 ans

▪ Travaux : 

Le taux réduit de TVA à 5,5 % s’applique aux travaux de rénovation énergétique mentionnés à 

l’article 18 bis de l’annexe IV au CGI.  

✓   Matériaux d'isolation thermique des parois vitrées : Fenêtres et Portes-Fenêtres

TVA à taux réduit 5,5%

▪

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041963475/2023-02-02/


LES AUTRES AIDES



PRÊT



L’ECO PRÊT A TAUX ZERO (ECO-PTZ)  
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